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Plan de mobilité des entreprises : Rencontre
le 11 avril 2019 à 8h30 au restaurant le
Chardon 
Le plan de mobilité permet la mise en œuvre
d’une meilleure organisation des déplacements
au sein de l’entreprise tout en promouvant des
modes de transports alternatifs à la voiture
individuelle. 
 

Patrice Leclerc, Maire de
Gennevilliers, sollicite la
Métropole suite à son
échange avec les
entreprises de Gennevilliers
le 12 mars 2019... 

 

Vous avez jusqu’au 24 avril pour vous
inscrire aux Olympiades des Barbanniers qui
se dérouleront du 20 mai au 14 juin à l’heure
du déjeuner. 

 Baby-foot Challenge, badminton, basket, belote,
course à pied en solo ou binôme , football,
natation, pétanque, tennis, Blind test musical,
Basket fauteuil, course de lenteur à vélo… 

 

Où manger

Où dormir

Où réserver une salle de

réunion

Où faire du sport

Carnet d'adresses

Cinéma

Saison culturelle

Les points de collecte

Pharmacies de garde

Urgences

Gennevilliers magazine

Plan de la Ville

Carte du réseau de transport

Plaquette Service économique

L’association INTERVALLE 92 vient
d’emménager dans de nouveaux locaux
situés au 56 avenue Gabriel Péri (allée Rosa
Parks) à Gennevilliers 
Elle a pour vocation l’accompagnement et la
réinsertion d’un public éloigné du marché de
l’emploi. 

Je Deviens entrepreneurs : un parcours
d’accompagnement gratuit qui permet de
finaliser son projet de création de petite
entreprise. 
 

Clubs d'entreprises

Calendrier, taux, dates...
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Les hôtels Mercure et Ibis Budget Paris
Gennevilliers vont bientôt souffler leur 1ère
bougie ! 
 
 

Les nouvelles entreprises

2017

Rechercher une entreprise

L'annuaire économique en

consultation

S‘inscrire et recevoir le

+Eco

Se desinscrire du +Eco

La lettre d'information de

Gennevilliers

Réalisation www.Prod12.com 
 

Dans le cadre de l’application du RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de
rectification ou suppression aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en envoyant votre demande par e-mail à l'adresse donnees@eco-

gennevilliers.com
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A LA UNE - PLAN DE MOBILITÉ DES ENTREPRISES

 

Plan de mobilité des entreprises : Rencontre le 11 avril
2019 à 8h30 au restaurant le Chardon.

 
Obligatoire depuis le 1er Janvier 2018 pour les établissements de plus de
100 salariés et préconisé pour les entreprises implantées dans les parcs
d’activités, le plan de mobilité permet la mise en œuvre d’une meilleure
organisation des déplacements au sein de l’entreprise tout en

promouvant des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle. 
 
 
Nous organisons ce temps de travail dans le cadre de la Semaine du développement durable Nous organisons ce temps de travail dans le cadre de la Semaine du développement durable le :le : 

 
  

RESTAURANT LE CHARDON - RESTAURANT LE CHARDON - 5 avenue des Louvresses à Gennevilliers5 avenue des Louvresses à Gennevilliers
(https://goo.gl/maps/xVbKbVnBrAp)(https://goo.gl/maps/xVbKbVnBrAp)  

Petit-déjeuner offert par l’hôtel Mercure- restaurant le Chardon)Petit-déjeuner offert par l’hôtel Mercure- restaurant le Chardon)
 
 
Le programmeLe programme 
 
Accueil : Marc HOURSON, Marc HOURSON, Maire Adjoint au Développement EconomiqueMaire Adjoint au Développement Economique  
 
Intervention : CCIP- Carole UZAN CCIP- Carole UZAN pour une présentation des Plans de pour une présentation des Plans de mobilité mobilité   
 
>>> Que dit la loi ? 
 
>>> Les bénéfices attendus 

• Pour l’entreprise 
• Pour les salariés  
• Pour le territoire et l’environnement 

JEUDI 11 AVRIL 2019 DE 8H30 A 10H

https://goo.gl/maps/xVbKbVnBrAp


 
>>> Les mesures incontournables  
 
>>> Les différentes étapes avec le témoignage d’entreprises de Gennevilliers 

• Un plan d’entreprises ou interentreprises : Le Plan de mobilité interentreprises des Louvresses  
• Diagnostic : témoignage de DB Schenker ou Stago 
• Le Plan d’actions : intervention de Bicyclaide, dispositif au Taf en vélo et Plateforme de
covoiturage de Roissy. 

 
Les mobilités à Gennevilliers par Antoine PINAUD- Ville de Gennevilliers  
 
>>> Transport en commun  

• Métro, RER, Tramway, bus 

 
>>>   SGP et futures gares 
 
>>> Circulations douces : Vélib’, Pistes Cyclable …  
 
 
Accès 
Hôtel Mercure - Restaurant le Charbon 
5 Avenue des Louvresses 92230 Gennevilliers (https://goo.gl/maps/5wXqPWjVho22) 
Bus 166 arrêt Gennevilliers- Zac des Louvresses 
Bus 238 arrêt Gennevilliers- Zac des Louvresses 
Service Economique : service-economique@ville-gennevilliers.fr ou 01 40 85 63 99  
Métro Ligne 13 : Station les Courtilles puis bus 238 
RER C : Station Gennevilliers puis bus 166 ou 14 minutes à pied 
Voiture : A86 sortie les Louvresses ou Gennevilliers Village  
Parking gratuit 
 
 
Inscription avant le 5 avril 2019 et informations :  
Service Economique : service-economique@ville-gennevilliers.fr (mailto:service-economique@ville-
gennevilliers.fr) ou 01 40 85 63 99  
Confirmez votre participation en renseignant le formulaire d’inscription ci-dessous : 
 

 (http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/formulaire_2019-04-11.htm) 
 
 
 
(http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/programme_dd.pdf)

(http://lettre-
economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/programme_dd.pdf) 
 

(https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-
impacts/optimiser-mobilite-salaries/dossier/plan-mobilite/plan-mobilite-quest-cest) 
 

(https://www.ademe.fr/plan-mobilite-entreprise) 

+ JE M'INSCRIS

+ (HTTP://LETTRE-ECONOMIQUE.VILLE-GENNEVILLIERS.FR/PLUSECO125/DOCS/PROGRAMME_DD.PDF)

TÉLÉCHARGER LE PROGRAMME DE LA SEMAINE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

+ QU’EST QU’UN PLAN DE MOBILITÉ ? 

+ LE PLAN DE MOBILITÉ DE MON ENTREPRISES 
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mailto:service-economique@ville-gennevilliers.fr
http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/formulaire_2019-04-11.htm
http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/programme_dd.pdf
http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/programme_dd.pdf
https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-impacts/optimiser-mobilite-salaries/dossier/plan-mobilite/plan-mobilite-quest-cest
https://www.ademe.fr/plan-mobilite-entreprise
http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/programme_dd.pdf


 
 

 
 
 
 
 

 (http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/lettre.html)RETOUR À VOTRE LETTRE

VILLE DE  
GENNEVILLIERS (HTTP://WWW.VILLE-GENNEVILLIERS.FR/)

177 avenue Gabriel Péri 
92230 Gennevilliers (http://www.ville-gennevilliers.fr/)

service-economique@ville-gennevilliers.fr (mailto:service-economique@ville-gennevilliers.fr) 
www.ville-gennevilliers.fr/ (http://www.ville-gennevilliers.fr/)

http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/lettre.html
http://www.ville-gennevilliers.fr/
http://www.ville-gennevilliers.fr/
mailto:service-economique@ville-gennevilliers.fr
http://www.ville-gennevilliers.fr/


ZONE À FAIBLES EMISSIONS

Patrice Leclerc, Maire de Gennevilliers, sollicite la Métropole suite à sonPatrice Leclerc, Maire de Gennevilliers, sollicite la Métropole suite à son
échange avec les entreprises de échange avec les entreprises de Gennevilliers Gennevilliers le le 12 mars 201912 mars 2019

Lors de la réunion du 12 mars, aucun dirigeant ou représentant
d’entreprise n’a remis en cause la nécessité de mettre en œuvre des
mesures permettant de réduire la pollution dans la Métropole, mais ils
ont évoqué leurs inquiétudes sur les conditions très rapides de sa mise
en œuvre et l’impact généré dans le fonctionnement de leurs
entreprises (accès pour les salariés, accès pour les livraisons, couts
générés pour un changement de flottes..). C’est pourquoi, Monsieur

Leclerc a adressé un courrier à la Métropole afin de trouver des réponses aux questions soulevées.  

 
 (http://lettre-economique.ville-

gennevilliers.fr/pluseco125/docs/2019_03_13_patrick_ollier_zfe.pdf) 
 
 

 (https://www.metropolegrandparis.fr/fr/qualite-de-lair-51) 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ TÉLÉCHARGER LE COURRIER

+ SITE DE LA MÉTROPOLE - ZFE
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 RENCONTRE SPORTIVE INTERENTREPRISE

Vous avez jusqu’au 24 avril pour vous inscrire aux Olympiades desVous avez jusqu’au 24 avril pour vous inscrire aux Olympiades des
Barbanniers qui se dérouleront du 20 mai au 14 juin 2019 à l’heure duBarbanniers qui se dérouleront du 20 mai au 14 juin 2019 à l’heure du
déjeuner. déjeuner.  

 
À l’initiative du Club d’Entreprises des Barbanniers, les Olympiades
s’adressent gratuitement, depuis plus de 25 ans, à l’ensemble des
salariés des entreprises de Gennevilliers. Des rencontres et matchs
amicaux se déroulent à l’heure du déjeuner du 20 mai au 14 juin 2019.  
 

 
Au programme :  
baby-foot Challenge, badminton, basket, belote, course à pied en solo ou binôme , football, natation,
pétanque, tennis, Blind test musical, Basket fauteuil, course de lenteur à vélo… 
Nouvelle épreuve : Natation 50 mètres féminin Nouvelle épreuve : Natation 50 mètres féminin  
 
Il s'agit de favoriser les relations de bon voisinage et de convivialité entre les entreprises et
organismes installés à Gennevilliers. En 2018, elles réunissaient plus de 1000 inscriptions et plus de 40
entreprises.  
La remise des prix aura lieu le mardi 18 juin 2019 à partir de 12 heures et récompense les finalistes de
chaque épreuve, les référents mais aussi l’entreprise la plus sportive et la plus participative par la
Coupe des Barbanniers remise en jeu chaque année. 
 
Pour s’inscrire, il suffit de se rendre sur le site internet de la Ville (Pour s’inscrire, il suffit de se rendre sur le site internet de la Ville (www.ville-gennevilliers.frwww.ville-gennevilliers.fr
(http://www.ville-gennevilliers.fr/1763/olympiades-des-barbanniers.htm)(http://www.ville-gennevilliers.fr/1763/olympiades-des-barbanniers.htm)) et de remplir le formulaire) et de remplir le formulaire
disponible en ligne jusqu’au 26 avril 2019. disponible en ligne jusqu’au 26 avril 2019.  
 
(http://lettre-economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/planning-
previsionnel_olympiades2019.pdf)

 (http://lettre-
economique.ville-gennevilliers.fr/pluseco125/docs/planning-previsionnel_olympiades2019.pdf) 

+ (HTTP://LETTRE-ECONOMIQUE.VILLE-GENNEVILLIERS.FR/PLUSECO125/DOCS/PLANNING-

PREVISIONNEL_OLYMPIADES2019.PDF) TÉLÉCHARGER LE PLANNING DES ÉPREUVES 
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DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

  
L’association L’association INTERVALLE 92 vient d’emménager dans de nouveauxINTERVALLE 92 vient d’emménager dans de nouveaux
locaux situés au 56 avenue Gabriel Péri locaux situés au 56 avenue Gabriel Péri (allée Rosa Parks) 92230(allée Rosa Parks) 92230
Gennevilliers Gennevilliers 
 
L’association intermédiaire Intervalle 92 a pour vocationL’association intermédiaire Intervalle 92 a pour vocation
l’accompagnement et la réinsertion d’un public éloigné du marché del’accompagnement et la réinsertion d’un public éloigné du marché de
l’emploi. l’emploi. 
 

Œuvrant sur les villes de Gennevilliers, Asnières-sur-Seine, Clichy-la-Garenne et Villeneuve-la-
Garenne, Intervalle 92 met à disposition des salariés en insertion auprès des entreprises, collectivités,
de bailleurs sociaux et de clients particuliers au travers de missions de travail rémunérées. Son
activité couvre différents secteurs multisectoriels d’autant plus que l’est la pluralité des profils des
candidats.  
 
L’association accompagne individuellement plus de 120 salariés, tous inscrit sur la liste des
demandeurs d’emploi. En relation avec les acteurs locaux de l’insertion telles la mission locale, le PLIE
ainsi qu’auprès d’autres associations, Intervalle 92 propose ses services et fait de la mise à disposition
auprès des collectivités, des entreprises, des bailleurs sociaux mais également aux particuliers, cela
permet aux salariés en insertion de se remettre en situation de travail. 
 
Une veille informationnelle et des pratiques d’accompagnement au quotidien. Une veille informationnelle et des pratiques d’accompagnement au quotidien. 
 
Actuellement composée de 7 salariés permanents l’association innove dans la mise en place de
nouveaux dispositifs d’accompagnement en proposant en parallèle divers ateliers: ateliers
linguistiques, simulation à l’entretien d’embauche, confiance en soi, mais également d’autres ateliers
à vocation artistique : atelier chant, couture, jardinage. Le but de ces ateliers permettre les échanges,
les rencontres et rétablir le lien social entre les individus en révélant leurs talents et leurs
compétences.  
 

Pour joindre Intervalle 92 : Pour joindre Intervalle 92 : www.intervalle92.frwww.intervalle92.fr (http://www.intervalle92.fr/) (http://www.intervalle92.fr/) 

 
Contact : 

http://www.intervalle92.fr/


Pour toutes demandes d’intervention et de mise à disposition :  
secretariat@intervalle92.com (mailto:secretariat@intervalle92.com) 
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CRÉATION D’ENTREPRISES

  
Je Deviens entrepreneurs : un parcours d’accompagnement gratuit quiJe Deviens entrepreneurs : un parcours d’accompagnement gratuit qui
permet permet de finaliser son projet de création de petite entreprise.de finaliser son projet de création de petite entreprise.

La formation La formation  
Il s'agit de : Il s'agit de :  
 
• 2 semaines de modules et d’ateliers (adéquation porteur de
projet/projet, développement commercial, prévisionnel financier) en
promotion d’une dizaine de porteurs de projet pour faciliter la mise en

réseau 
• un accès à l'ensemble des services d'accompagnement de l'Adie 
• un accès facilité aux financements et assurances professionnelles proposés par l'Adie 
 
La formation Je Deviens EntrepreneurJe Deviens Entrepreneur est prise en charge à 100% par les partenaires de l'Adie, les
collectivités territoriales et l'Etat.  
Elle est validée par une certification professionnelle et permet une dispense du SPI (pour les créateurs
qui dépendent de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat).  
 

Pour qui ? Pour qui ?  
Ce programme s'adresse plus spécifiquement à des porteurs de projet : Ce programme s'adresse plus spécifiquement à des porteurs de projet :  
 
• de petites entreprises (= projet <20 000 euros)  
• prêts à se lancer rapidement  
• n’ayant à priori pas accès au crédit bancaire et un besoin de financement inférieur à 10 000 euros
éligible au microcrédit de l’Adie  
• habitants dans les Hauts-de-Seine, le Val d’Oise ou les Yvelines quels que soient leur âge, leur niveau
de formation et leur expérience professionnelle  
• disponibles complètement pendant 2 semaines  
 
Informations pratiquesInformations pratiques 
Une nouvelle session débute tous les mois, à l’agence d’Asnières. 
Agence AdieAgence Adie 
1 rue Robert Lavergne 



Réalisation www.Prod12.com (http://www.Prod12.com)

92600 Asnières 
 
Renseignements : 
• par téléphone au 09 69 328 110 
• auprès de Marine ROSNEL (mrosnel@adie.org (mailto:mrosnel@adie.org)) à partir du 26 février 2019  
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SERVICES AUX ENTREPRISES

Les hôtels Mercure et Ibis Budget Paris Gennevilliers vont bientôtLes hôtels Mercure et Ibis Budget Paris Gennevilliers vont bientôt

souffler leur 1ère bougie ! souffler leur 1ère bougie !  

Dans le parc d’activité des Louvresses, les hôtels Mercure ParisDans le parc d’activité des Louvresses, les hôtels Mercure Paris
Gennevilliers et Gennevilliers et Ibis Budget Paris Gennevilliers ont ouvert leurs portes leIbis Budget Paris Gennevilliers ont ouvert leurs portes le
2 avril dernier. Deux hôtels pour 3 concepts répondant aux différents2 avril dernier. Deux hôtels pour 3 concepts répondant aux différents
besoins du parc d’entreprises locales :besoins du parc d’entreprises locales : 

 

Bistrot CharbonBistrot Charbon : Notre pari était de devenir le centre de vie et de retrouvaille des employés
gennevillois. Paris gagné ! Le Bistro Charbon accueille quotidiennement jusqu’à une centaine de
collaborateurs de la ZAC des Louvressses, des Barbanniers et du Port de Gennevilliers situé à
seulement quelques minutes en voiture (parking gratuit 2h). De nombreuses entreprises ont pris
leurs habitudes et sont friands de la cuisine du Chef qui propose chaque jour un menu avec des
plats exclusivement frais et de saison.
 
MercureMercure (4*, 144 chambres) : Avec un cadre au décor contemporain inspiré de la grande époque
industrielle de la ville et de son port fluvial, il offre des prestations haut de gamme pour
séjourner ou organiser tous types d’événements professionnels.
 
Ibis BudgetIbis Budget (2*, 133 chambres) : développé sur le nouveau concept de chambres Ibis Budget : il
propose un achat malin avec du confort, de la fonctionnalité, une salle de bain privative, Wifi
gratuit pour un prix super-économique.
 

Depuis un an, les hôtels ont vécu au rythme des entreprises de la ville, vibrant aux temps forts des
réunions et des déplacements professionnels, mais aussi lors des moments conviviaux tels que la
Coupe du Monde où les matchs étaient retransmis sur écran géant. 
 
Pour cette 2ème année, le développement continue avec l’ouverture d’une terrasse de 60 places dès les
premiers rayons de soleil printanier.  
 
Le 2 avril prochain, les hôtels et le restaurant prévoient de célébrer cette 1ère bougie tout au long de la
journée : n’hésitez pas à venir le célébrer sur place. Réservation préférable.  
 



 
ContactContact :  :  
Bistro Charbon : 01 47 90 71 13 Bistro Charbon : 01 47 90 71 13  
www.bistrotcharbon.com  
3 avenue des Louvresses, 92230 Gennevilliers  
 
Hôtel Mercure Paris Gennevilliers : 01 47 90 71 10 Hôtel Mercure Paris Gennevilliers : 01 47 90 71 10  
www. Mercure.com  
3 avenue des Louvresses, 92230 Gennevilliers  
 
Ibis Budget Paris Gennevilliers : 08 92 700 105 Ibis Budget Paris Gennevilliers : 08 92 700 105  
www.ibis.com  
5 avenue des Louvresses, 92230 Gennevilliers  
 
Contact commercial : Antoine BIDANContact commercial : Antoine BIDAN 
07 63 57 16 00, HA5T2-SB@accor.com (mailto:HA5T2-SB@accor.com) 
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